
RÄcits d'un passionnÄ de l'histoire du CarladÅs
M Lacalmontie.

Le Rasement de la Citadelle
LA PREPARATION DU RASEMENT

vue Ä travers les dÅpenses qu'elle a occasionnÅes.

L'Åtat des dÅpenses faites pour organiser la dÅmolition de la forteresse de CARLAT permet 
d'avoir une bonne idÅe de la faÇon dont elle a ÅtÅ prÅparÅe. Voici une synthÉse du certificat 
Åtabli par le Seigneur Philipe du Plessis, PrÅvost, le 24 fÅvrier 1604, pour permettre Ä Mr de 
Noailles1 de se faire rembourser des frais qu'il avait engagÅs pour conduire le rasement. 

Ñ
Ayant reÇu commission de Sa MajestÅ pour raser le chÖteau de Carlat, Monsieur de Noailles -
Gouverneur et Lieutenant gÅnÅral du Hault Auvergne- envoie aussitÜt2 son secrÅtaire 
Monsieur LACOMBE Ä la Cour, pour s'assurer auprÉs du Roy que celui-ci avait bien la 
volontÅ de raser la place de Carlat. Il en revient au bout d'un mois, porteur des rÅponses de sa 
MajestÅ et de Monsieur Potier de Gesvres dans leurs lettres des 12 et 14 fÅvrier 1603. Il aurait 
dÅpensÅ pour son voyage 500 livres. 

Monsieur de Noailles avait reÇu la lettre lui donnant commission pour le rasement le 28 
Janvier 1603. A la suite de quoi il s'est rendu Ä Aurillac, oá il avait convoquÅ la plupart de la 
noblesse et autres gens compÅtents pour avoir leur avis. Puis, accompagnÅ Ågalement des 
principaux responsables du Tiers Etat, il a amenÅ tout le monde Ä Carlat, oá il leur a fait part 
du contenu de la commission qu'il avait reÇue, et qui prÅvoyait en outre de lever la somme de 
45.000 livres3 pour couvrir tous les frais du rasement. Il voulait donc avoir sur place le point 
de vue de tout le monde : peut-àtre pour vÅrifier si la citadelle pouvait bien àtre dÅmolie sans 
aucun espoir de restauration possible, mais surtout sans doute pour s'assurer que cela pourrait 
se faire sans provoquer de troubles ou de dÅsordres - car c'Åtait un ÅvÉnement considÅrable 
pour la rÅgion.
Dix jours sur place ( ! ) ont ÅtÅ nÅcessaires pour faire le tour du problÉme, et recueillir l'avis 
de chacun. 800 livres ont ÅtÅ dÅpensÅes en cette occasion. 

Le rapport de cette visite Ä Carlat a ensuite ÅtÅ portÅ par Monsieur Lacombe Ä Sa MajestÅ 
pour qu'elle puisse en tirer les conclusions et faire part en retour de ses intensions. Le Roy 
dÅcide alors d'envoyer sur les lieux Monseigneur du Plessis4, commissaire de l'Artillerie. 
Monsieur Lacombe est revenu avec la rÅponse signÅe de Monsieur de Gesvres dans une lettre 
datÅe du 14 mai 1603. Pour ce voyage aller-retour, il aurait dÅpensÅ 400 livres. 

Monsieur de Noailles a Ågalement envoyÅ un homme exprÉs Ä Messieurs les trÅsoriers de 
France, Ä Ryon (Riom), pour avoir leur accord sur l'imposition de la somme de 45.000 livres 
prÅvue dans la commission de Sa MajestÅ. Les trÅsoriers ayant refusÅ, il a fallu envoyer 
quelqu'un pour lever le refus. Tout cela a coâtÅ 100 livres. 



Il a fallu aussi transmettre ces faits Ä Sa MajestÅ pour pouvoir en poursuivre l'exÅcution (que 
de prÅcautions ! Les trÅsoriers avaient-ils trouvÅ que la somme de 45.000 livres Ä prÅlever 
Åtait vraiment excessive ?). On envoya donc un laquais rejoindre Monsieur Lacombe qui se 
trouvait alors Ä Monceaux (aujourd'hui dans Paris). Les frais se sont montÅs Ä 50 livres. 

Monsieur du Plessis est donc venu Ä Carlat, et a fait son rapport au Roy. Il est venu avec une 
seconde commission datÅe du 31 Juillet 1603. A la suite de quoi, Monsieur de Noailles est 
allÅ sur place plusieurs fois, accompagnÅ de toute la noblesse du pays et de toutes autres 
personnes compÅtentes pour les travaux Ä faire. Toutes ces dÅmarches ont coâtÅ 500 livres. 

Suivit un nouveau voyage auprÉs des trÅsoriers de Ryon qui valut 50 livres. 
ä 

--------------------------------------------------------------------------------

Le roi, Ä la rÅception des rapports de M. du Plessis, ramena le montant de l'enveloppe pour le
rasement Ä la somme de 12.000 livres, par une lettre qu'il lui adressa le 14 octobre 1603. 

L'Åtat des frais mentionnÅs ci-dessus a ÅtÅ rÅdigÅ par le secrÅtaire, Monsieur Lacombe, qui l'a 
fait certifier par Henry de Noailles, puis contresigner pour accord par Mr du Plessis le 24 
fÅvrier 1604. Il reconnaissait un total de 2.400 livres tournois de frais divers, Ä rembourser Ä 
Monsieur de Noailles. Cette somme Åtait Ä prÅlever sur le total de 12.000 livres allouÅ par le 
roi pour tous les frais du rasement, aprÉs paiement des entrepreneurs et frais annexes. 

Nota : Cette somme de 12.000 livres n'avait pas ÅtÅ "envoyÅe" par le roi aux comptables 
chargÅs de faire les rÉglements. A l'Åpoque, on ne procÅdait pas de la sorte ! Elle Åtait Ä 
prÅlever en impÜts sur la rÅgion (comme l'avait si bien expliquÅ la lettre du roi du 14 Octobre 
1603 Ä Mr du Plessis), par notre cher et bien aimÅ receveur ordinaire de nos tailles en l' 
Election du Haut Auvergne, Maãtre Blondin de Laroche. 

--------------------------------------------------------------------------------

1 NÅ en 1554, dÅcÅdÅ en 1623. MariÅ le 22 juin 1578 avec Jeanne Germaine d'Espagne, il eut 
deux enfants : FranÇois (1584-1645), et Marthe FranÇoise (nÅe en 1593).
Henri de Noailles Åtait Gouverneur et Lieutenant gÅnÅral de Haute-Auvergne, c'est-Ä-dire le 
reprÅsentant du roi dans cette rÅgion. Et la Haute-Auvergne correspondait Ä peu prÉs au 
Cantal d'aujourd'hui. On pourrait le comparer plus ou moins au prÅfet actuel, avec en plus le 
pouvoir militaire. 

2 Il ne faut pas oublier qu'Ä cette Åpoque la citadelle de Carlat Åtait considÅrÅe comme une des 
plus puissantes forteresses du royaume. Envisager sa dÅmolition Åtait - tout au moins pour 
cette partie d'Auvergne - un ÅvÉnement considÅrable pour lequel Mr de Noailles prÅfÅrait 
prendre ses prÅcautions. D'autant que par un curieux paradoxe, cette place forte, bien 



qu'appartenant Ä la couronne, reprÅsentait pour toute la rÅgion une sorte de frein Ä la toute 
puissance royale. Surtout pour la noblesse d'Aurillac qui avait toujours essayÅ de dominer le 
CarladÉs, et qui avait appris Ä s'attirer les bonnes grÖces de ses gouverneurs successifs. 
De plus, en ces annÅes somme toute assez difficiles pour le royaume de France, il Åtait 
prÅfÅrable de s'assurer que le Roy Åtait bien lui-màme Ä l'origine du projet. 

3 Il est possible aussi que Mr de Noailles ait ÅtÅ Ågalement gànÅ par l'importance de l'impÜt Ä 
percevoir sur la province pour rÅaliser le projet, et qu'il ait craint que les gens d'Auvergne n'en 
soient amenÅs Ä s'opposer au rasement. En ne les brusquant pas, il leur laissait le temps de se 
faire Ä cette idÅe, et il Åtait plus facile pour lui de les convaincre. 

4 Le roi a dâ trouver que M. de Noailles prenait vraiment trop de prÅcautions et qu'il manquait 
de dÅcision. Il a prÅfÅrÅ s'assurer de la rÅussite de son projet en lui enjoignant quelqu'un de 
son entourage immÅdiat. Et Monsieur de Noailles a visiblement ÅtÅ soulagÅ de pouvoir 
dÅcharger sa responsabilitÅ sur un envoyÅ spÅcial, qui venait ainsi assumer les dÅcisions, et 
s'assurer lui-màme de la bonne marche du "razement".
M. de Noailles, tout en Åtant trÉs fidÉle au roi, semble avoir ÅtÅ trÉs proche de la noblesse 
d'Aurillac, et avoir eu la faiblesse de ne pas trop vouloir lui dÅplaire ou s'opposer Ä elle. Il 
Åtait plutÜt apparemment un excellent diplomate. L'arrivÅe de M. du Plessis a ÅtÅ une aubaine 
qui lui a permis de concilier son devoir et ses relations. 


